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On  peut  définir  la  marge  de  solvabilité  comme  la  réserve
supplémentaire  de  capital  que  les  organismes  d’assurance
doivent  détenir  afin  de  faire  face  à  des  événements
inattendus. C’est aussi le rapport minimum entre les fonds
propres de la société d’assurances et son activité.
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